










https://www.imo.org/en/MediaCentre/HotTopics/Pages/Reducing-greenhouse-gas-emissions-from-ships.aspx














Les recommandations du CGEDD sont au nombre de quatre: 

 en l’absence de solution technologique unique, favoriser l’expérimentation des
techniques permettant une propulsion neutre en carbone des navires ;

 accélérer la dynamique d’adaptation de la flotte ;

 mettre en place les outils propres à inciter, à financer ou à accélérer ces évolutions;

 fixer au niveau de l’OMI des objectifs de réduction des autres émissions
atmosphériques polluantes.























La CCNR s’est vue demander par les cinq Etats-membres (Allemagne, Belgique, France, Luxembourg et 

Suisse) lors de la déclaration dite de Mannheim en 2018 l’établissement d’une feuille de route qui peut être 

résumée de la façon suivante :

- réduire les émissions de GES du fluvial de 35% en 2035 par rapport à 2015

- réduire aussi les émissions polluantes d’au moins 35 % d’ici 2035 par rapport à 2015,

- éliminer l’essentiel des gaz à effet de serre et des émissions polluantes d'ici 2050.

Pour le fluvial, le point de départ pourrait être donné par la feuille de route demandée à la CCNR. La 

déclinaison française de cette décarbonation devrait déboucher d’ici fin 2021 sur une stratégie complète de 

verdissement de la flotte fluviale française compatible avec la feuille de route de la CCNR, qui devra être 

accompagnée par un déploiement de bornes électriques à quai et par des dispositifs de distribution des 

carburants alternatifs décarbonés couplés avec ceux des autres modes de transport terrestres, tant sur les 

itinéraires fluviaux que sur les ports fluviaux proprement dits.




